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ART. 2 N° 1244

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2024 

ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 1244

présenté par
M. Berta
----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 16, après le mot : 

« national »

insérer le mot :

« scientifique ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation à l’acquisition de compétences en matière de transition agroécologique et climatique 
est avant tout une formation scientifique, ou du moins une formation à la culture et à la méthode 
scientifique. 

 


